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es-ce que je peux voyager avec un APS?

Par ZAHIA, le 08/11/2011 à 04:23

BONJOUR,

Je vous écris pour un renseignement, je suis en france avec la deuxieme autorisation
provisoire de séjour de trois mois,sans droit de travial et sur ce document mon numéro de
pasport et plein d'informations figurent dessus.donc es-ce que c'est possible de aller en
algérie et de revenir en france sans probleme?

merci à l'avance de votre réponse, que j'esperes recevoir vite.

Par ZAHIA, le 08/11/2011 à 21:41

oui mais dans quel site ?? je m'excuse pour mon empressement, mais je suis dans un cas
d'urgence et j'ai pas le temps de passer à la préfecture.

Par unaware, le 09/11/2011 à 11:58

Il ne vaux mieux pas partir dans ces conditions. Regarde ce site
http://www.lacimade.org/minisites/politiquedesvisas/rubriques/143-L-immigration-familiale--
voil--l-ennemi?page_id=2570
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